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Délibération relative à Convention de partenariat Green Triathlon du Haut-Languedoc 2026

Séance du 16 février 2026
Délibération n°DBC_2026_001

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 11
Absents:

- dont suppléés : O
- dont représentés : 0

Votants: 11
- dont « pour »: 11
- dont« contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 16 février 2026 à 14 h 00, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 21 janvier 2026, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à LA
SALVETAT SUR AGOUT.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Robert BOUSQUET, Alain CABROL, Isabelle
CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Denis MAFFRE, Jim RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Vincent
VIDAL

Représentés :

Excusés: Max ALLIES, Alain BARTHES, Marie-José BROUSSE, André CABROL, Jacques CALVET, Marie
CASARES, Michel FARENC, Francis REMIOT, Daniel VIDAL

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet : Convention de partenariat Green Triathlon du Haut-Languedoc 2026

L'Association TIGRE, organisatrice du Green Triathlon du Haut-Languedoc, sollicite la Communauté
de Communes afin d'accueillir à nouveau cet évènement sportif du 26 juin au 28 juin 2026 sur la
base de loisirs des Bouldouires à La Salvetat-Sur-Agoût.

Pour l'organisation de cette manifestation, la Communauté de Communes et la commune de La
Salvetat-sur-Agoût s'engagent à travers la convention de partenariat avec l'association TIGRE.

La Communauté de Communes du Haut-Languedoc et la commune de la Salvetat-sur-Agoût
verseront à l'association TIGRE pour l'édition 2026 du « GREEN TRIATHLON DU HAUT-LANGUEDOC »
une subvention d'un montant total de 16 000 € selon l'échéancier suivant:
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- 10 000 € au plus tard le 31 mars 2026, dont 5 000 € apportés par la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc et 5 000 €parla commune de la Salvetat-sur-Agoût

- 6 000 € au plus tard le 15 juillet 2026, dont 3 000 € apportés par la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc et 3 000 €parla commune de la Salvetat-sur-Agoût

Il est demandé aux membres du Bureau communautaire:

d'approuver cette convention avec l'association TIGRE,
d'autoriser le Président à signer cette convention et toutes les pièces afférentes à ce
dossier.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau Communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

d'approuver cette convention avec l'association TIGRE.

d'autoriser le Président à signer cette convention et toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET Le Président - Francis CROS
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